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			Résumé

			Rendre la justice est au cœur du contrat social. C’est pour cela que les procès tiennent une place centrale dans la cité. Certains ont marqué leur époque, car ils ont changé les lois. Le procès de Bobigny, en 1972, entraîna trois ans après la légalisation de l’avortement, comme celui de Patrick Henry, en 1977, annonça l’abolition de la peine de mort de 1981. Chacun à leur tour, Gisèle Halimi et Robert Badinter ont réussi à inverser la mécanique de l’accusation. En contrepoint, le procès où un tout jeune avocat fut requis de défendre cinq de ses camarades promis au peloton d’exécution, au plus terrible de la guerre de 14-18, raconte comment la justice peut être expéditive, lorsqu’elle se veut exemplaire.

			Basile Ader porte ces trois procès sur scène. Le théâtre s’y prête, tant il ressemble, par sa dramaturgie et ses unités de lieu et de temps, à une audience judiciaire.

			À propos de l’auteur

			Basile Ader est avocat. Ancien vice-bâtonnier, il est conservateur du musée du Barreau de Paris. 

		

	
		
			Basile Ader

			Procès en scène

			Préface de
Christian Charrière-Bournazel

			ÉDITIONS MARIE ROMAINE

		

	
		
		

	
		
			À ma Sophie et à tous nos amis 
de la troupe Conférence & Compagnie, 
avec qui nous montons chaque année sur scène, 
depuis près de trente ans.

		

	
		
		

	
		
			« Le théâtre rend aux hommes la tendresse humaine. »
Louis Jouvet

		

	
		
		

	
		
			Préface

			par Christian Charrière-Bournazel, 

			avocat à la Cour d’appel de Paris, ancien bâtonnier de l’Ordre, ancien président du Conseil national des Barreaux

			Basile Ader, avocat au Barreau de Paris, ancien vice-bâtonnier et conservateur du musée de l’Ordre, ajoute à ses talents ce livre d’auteur de pièces de théâtre reproduisant des procès, pièces de théâtre qu’il met lui-même en scène. 

			Sont ici réunis trois procès qui, en apparence, n’ont rien de commun mais à chacun desquels il s’est intéressé de manière différente. 

			Il existe une progression du premier au dernier qui mérite d’être commentée. 

			Le premier, le procès Bénac, se déroule au début de la guerre de 14-18. Un conseil de guerre, devant lequel exceptionnellement va plaider un avocat stagiaire commis d’office, va acquitter plusieurs déserteurs et en condamner un à la peine de mort. 

			Le deuxième fut celui au cours duquel Gisèle Halimi contraignit des juges masculins à découvrir que ce qui se passe dans le corps d’une femme n’appartient qu’à elle. 

			Le procès de Patrick Henry fut d’une nature exceptionnelle puisqu’il s’est agi non plus de défendre un criminel hors du commun afin d’obtenir une forme d’indulgence qui l’aurait fait échapper à la guillotine, mais de plaider contre l’opinion publique qui voulait le voir exécuter. Robert Badinter fit le procès même de la peine de mort malgré les hurlements de la foule autour du palais de Troyes criant « à mort ! »

			*

			Le premier des procès a été reconstitué par Basile Ader à partir de la lettre du jeune Bénac qui dut assister à l’exécution de son client quelques jours avant de mourir lui-même au combat. S’il avait été amené à défendre ces déserteurs, c’est qu’il avait été commis d’office par un haut gradé qui souhaitait que la défense fût présente pour assister les accusés. 

			Le talent de Basile Ader a été de recréer entièrement le procès en question dont nous n’avons comme seule trace que la lettre de cet avocat stagiaire à son propre père. 

			Cette création remarquable a donné lieu à une représentation à l’auditorium de la Maison du Barreau où ce furent les avocats qui tinrent les rôles des accusés, des magistrats, du procureur et de la défense.

			Le procès de Bobigny, où intervint Gisèle Halimi pour la défense de femmes accusées d’avoir pratiqué l’avortement, et le procès hors du commun dans lequel Robert Badinter, plaidant l’indéfendable pour condamner en quelque sorte la peine de mort, ont été également l’occasion de représentations mises en scène par Basile Ader et jouées par des avocats dans des lieux judiciaires prestigieux. 

			Bien qu’ils ne fussent pas équivalents les uns aux autres, ces trois procès ont pour trait commun d’avoir été rendus vivants grâce à la plume de Basile Ader. Que nous enseignent-ils ?

			La première leçon tient au fait que la toute-puissance des juges, qui avaient le pouvoir de vie ou de mort sur leurs semblables, est en contradiction avec l’humilité nécessaire d’une personne humaine chargée d’en juger une autre au nom d’un droit relatif, contingent, variable.

			Les procès en question, y compris celui où Gisèle Halimi plaida la liberté de la femme de disposer d’elle-même, furent un rappel de l’humilité qui s’impose aux juges.

			Dans le cas de Bénac, soixante et un ans avant le procès de Bobigny, l’avocat pouvait sauver quelques vies mais ne pouvait pas, d’autant qu’il était stagiaire et à peine rompu à l’exercice de la défense, convaincre les juges qu’ils n’avaient pas le pouvoir de vie et de mort sur leurs contemporains. 

			En revanche, le procès de Patrick Henry fut en réalité le procès de la peine de mort, Robert Badinter s’appliquant à faire renoncer les jurés et la Cour à ce châtiment barbare malgré la monstruosité des crimes commis. 

			Il s’inscrivit ainsi dans la réflexion philosophique de Victor Hugo dont ce fut aussi le combat. Robert Badinter obtint même une renonciation à ce châtiment de la guillotine qu’il paraissait évident de faire subir à un criminel, avant même de réussir, comme ministre de la Justice et garde des Sceaux, à faire abolir la peine de mort par l’Assemblée nationale. 

			Malgré leur dissemblance, le point commun entre le procès de Bobigny et le procès de Patrick Henry fut que pour le premier, la loi fut modifiée pour ce qui concerne l’avortement, tandis que pour ce qui concerne la peine de mort, le procès de Patrick Henry conduisit à son abolition parce que Robert Badinter avait converti, sinon le peuple tout entier, du moins les plus éclairés de ses membres. 

			Faut-il rappeler que la loi est à un moment donné l’expression de la conscience collective, laquelle évolue tandis que la loi reste figée ? 

			La conscience collective se transforme plus vite que la loi ne change. C’est l’une des noblesses du métier de l’avocat, et non des moindres, lorsqu’il est convaincu et habité de valeurs supérieures au droit imparfait et temporel, de transformer le regard de la société et de faire en sorte, grâce à la puissance essentielle du verbe, que le Parlement modifie la loi : l’abrogation de la peine de mort pour ce qui concerne Robert Badinter et la dépénalisation de l’avortement dans le cas de Gisèle Halimi.

			Il est donc légitime que soit publiée ensemble la mémoire de ces trois procès : le premier parce qu’il date d’une époque où si l’avocat pouvait emporter quelque succès, il ne pouvait rien contre l’autorité impassible du juge, surtout en période de guerre ; les deux autres parce que la force de l’avocat dans une société qui évoluait a rendu la loi obsolète et permis des transformations donnant aux droits de la personne humaine une dimension supérieure à la loi temporelle, à la manière d’Antigone se dressant face à Créon. 

			Et comment à cet égard ne pas féliciter Basile Ader qui s’est engagé dans cette tâche indispensable qui consiste à confier à l’écrit qui perdure les paroles sculptées dans le vent, un jour d’audience, par des avocats exceptionnels, qui changent le monde sans qu’en soit gardée la trace.
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			BÉNAC DEVANT 
LE CONSEIL DE GUERRE 

			de Basile Ader

			Procès qui s’est tenu devant le conseil de guerre de la 10e division d’infanterie du 5e corps d’armée, le 26 octobre 1914, à Clermont-en-Argonne.

			Représenté pour la première fois à la Maison du Barreau, le 13 octobre 2022, 
par la troupe Conférence & Compagnie.

		

	
		
			Avant-propos

			La séance du conseil de guerre de la 10e division d’infanterie, du 26 octobre 1914, s’est tenue dans l’école communale de Clermont-en-Argonne, où stationnait alors le quartier général de la division. 

			La guerre durait depuis près de trois mois et l’armée française, après avoir dû reculer dans les premières semaines, avait repris la main lors de la bataille de la Marne.

			En octobre, les positions s’étaient déjà figées sur une ligne de front qui n’allait plus bouger pendant plus de quatre ans.

			Mais, en 1914, la bataille fait rage. Elle n’est pas économe des hommes de troupe. Le nombre de soldats français abattus est, en proportion, le plus important de toutes les années de guerre. 

			Les soldats français sont encore vêtus d’un pantalon couleur garance. Ce sont des cibles trop faciles. 

			Le moral des troupes commence à s’essouffler, car la victoire promise en quelques semaines s’avère très chimérique.

			Le commandement général est très inquiet que les hommes se défilent, désertent ou se mutinent. Il donne alors des ordres très fermes pour que tous les insoumis et déserteurs soient immédiatement passés par les armes.

			Nombreux sont ceux qui le sont, de fait, sans autre forme de procès. Mais la justice militaire existe. Elle est codifiée par des règles du Code de justice militaire de 1857 modifié par la loi du 18 mai 1975. Elle est indépendante de la justice civile. C’est encore un prolongement de l’action disciplinaire. 

			Ces règles sont assez rudimentaires, sans voie de recours, si ce n’est la demande en grâce. Et, si les condamnés peuvent se pourvoir en cassation, le pourvoi n’est pas suspensif. 

			Le Code de justice militaire sera d’ailleurs réformé par des décrets d’août 1917, qui institueront des règles plus protectrices des droits de la défense. 

			Mais, en 1914, c’est une justice expéditive qui se veut surtout exemplaire. Les soldats qui ont commis des infractions sont aussitôt arrêtés. Leur affaire fait l’objet d’une instruction, souvent sommaire, puis ils sont traduits devant le conseil de guerre.

			Celui-ci est présidé par un officier supérieur, qui a tout le loisir d’organiser l’audience comme il l’entend. Et, si les accusés ont le droit d’être défendus, peu nombreux sont les présidents qui font alors appel à des soldats, avocats dans le civil.

			C’était le cas du colonel présidant le conseil de guerre de la 10e division, qui tenait à ce qu’on fasse appel à un avocat, pour assurer la défense du prévenu.

			C’est ainsi que Jean Bénac, alors sergent au 46e régiment d’infanterie, fut appelé, le 26 octobre 1914, pour assurer la défense des accusés. 

			Jean Bénac avait prêté le serment le 2 décembre 1913. Encore stagiaire, il était le collaborateur de maître Boris Bernard, lequel était civiliste. 

			Mobilisé dès les premiers jours de la guerre, il fut envoyé sur le front dès le 7 août 1914. 

			En octobre 1914, il stationnait en Argonne. 

			Le 26 octobre au matin, il fut appelé pour assurer la défense des cinq hommes traduits devant le conseil de guerre, le jour même.

			J’ai imaginé quels ont pu être les débats, fort des quelques indications données par le récit qu’en fit Bénac, le lendemain, dans une lettre à son père. 

		

	
		
			Distribution :

			Jean Bénac

			Le conseil de guerre : 

			Le colonel Thiolon, président du conseil de guerre

			Le capitaine Martin de Lagarde, commissaire du Gouvernement

			Le greffier

			Les deux assesseurs, rôles quasi muets

			Le Lieutenant Isnard

			Les deux soldats qui encadrent les prévenus, rôles muets

			Les accusés :

			Pierre Le Trouhadec 

			Étienne Piedelievre

			Eugène Plateau

			Karol Lewandowski

			Henri Doinot 

			Tout le monde doit être en tenue militaire, avec le pantalon garance.

		

	
		
			Prologue

			En avant-scène : un lieutenant est attablé à une petite table. Jean Bénac, en uniforme de sergent, après avoir effectué un garde-à-vous, se présente à lui.

			Bénac : Vous m’avez fait requérir, mon lieutenant. Je suis à vos ordres.

			Le lieutenant : Vous êtes bien avocat dans le civil ? 

			Bénac : Affirmatif, mon lieutenant.

			Le lieutenant : Parfait. Il y a une séance du conseil de guerre de la division cet après-midi. Votre collègue qui devait assurer la défense a été évacué. 

			Bénac : Que lui est-il arrivé, mon lieutenant ?

			Le lieutenant (d’un air dégoûté) : Il est tombé malade à ce qu’on m’a dit. Le colonel souhaite que ce soit un membre du barreau qui assure la défense des condamnés.

			Bénac : Des « condamnés », mon lieutenant ?

			Le lieutenant : Euh… Pardon, des accusés, je veux dire !

			Bénac : Mais ils risquent quoi, mon lieutenant ? 

			Le lieutenant : D’être fusillés ! Qu’est-ce que vous croyez mon gaillard ? Des déserteurs, des lâches ! C’est tout ce qu’ils méritent !

			Bénac : Mais, je n’ai jamais plaidé au criminel !

			Le lieutenant : Veux pas le savoir ! Vous êtes avocat, ou vous n’êtes pas avocat ?

			Bénac : Si, si, mon lieutenant, je suis avocat civiliste…

			Le lieutenant : C’est ce que je dis, dans le civil.

			Bénac : Mais pas depuis longtemps. Je suis encore stagiaire. Ces hommes auront en moi un défenseur bien inexpérimenté. Je me demande en toute conscience s’il m’est permis d’accepter une tâche aussi lourde.

			Le lieutenant : Veux pas le savoir ! Le Conseil se tiendra cet après-midi, à partir de 14 heures, dans la salle de classe de l’école communale de Clermont-en-Argonne. Vous pouvez aller voir les dossiers. Et vous avez le droit d’aller voir les accusés avant.

			Bénac (regardant sa montre) : Mais il est déjà 10 heures, mon lieutenant ! C’est un peu court pour préparer…

			Le lieutenant : Veux pas le savoir ! C’est un ordre, sergent ! Exécution !

			Noir.

			Scène I 
L’appel des causes

			La salle d’audience est installée dans une cour de classe. Au fond, la chaire du ministère public et du greffier. À droite, la longue table des officiers composant le Conseil. À gauche, faisant vis-à-vis au Conseil, une petite table et une chaise toute simple sur laquelle est assis Bénac qui consulte le dernier des quatre dossiers qu’il a devant lui. 

			Derrière lui, sur un banc d’écolier, sont assis, entourés par deux soldats en arme, cinq prévenus, eux aussi en uniforme, mais désarmés. Seul l’un d’entre eux est habillé en civil, une vague capote et un pantalon qui appartient à l’armée allemande. Ils sont silencieux, l’air contrit et inquiet. 

			Il y a deux bonnes minutes de silence, avant que le greffier entre par la porte du fond.

			Le greffier (en hurlant) : Le conseil de guerre !

			(Tout le monde se lève.)

			Quatre hommes entrent par la même porte : en tête, le colonel, suivi de ses deux assesseurs, puis du capitaine, commissaire du Gouvernement, qui va prendre sa place sur le banc du ministère public. 

			Une fois que tout le monde est à sa place :

			Le colonel : Vous pouvez vous asseoir. (Il ajoute) La séance du conseil de guerre de la 10e division d’infanterie est ouverte. (Se tournant vers le greffier) Sergent, quels sont les dossiers du jour ?

			Le greffier : Mon colonel, nous avons quatre dossiers.

			Le colonel : Très bien. Appelez-les ! (Se tournant vers le banc des accusés) Messieurs vous serez aimables de vous lever, et de dire présent à l’appel de votre nom.

			Le greffier : Pierre Le Trouhadec.

			Le Trouhadec se lève : Présent !

			Le greffier : Étienne Piedelièvre.

			(Personne ne se lève et Plateau, l’un des prévenus, secoue le coude de son voisin immédiat et lui crie à l’oreille) : C’est à toi ! 

			Piedelièvre (comprend enfin) : Présent !

			(Le colonel et ses assesseurs sont surpris qu’il n’ait pas entendu son nom, mais pour l’instant n’en disent rien.) 

			Le greffier : Eugène Plateau. 

			Plateau (se lève) : Présent !

			Le greffier : Karol Lewandowski.

			(Lewandowski se tourne dans un premier temps vers Bénac et pointe son index sur son torse d’un air interrogateur en marmonnant des mots en polonais. Bénac opine du chef et dit : Ja.)

			Lewandowski (se lève et dit) : Présenté ! 

			(À nouveau les membres du conseil de guerre ont l’air surpris.)

			Le greffier : Henri Doinot

			Doinot (se lève) : Présent !

			(Puis le colonel fait un signe au greffier pour qu’il lui donne les dossiers.)

			Le colonel : Eh bien, j’appelle donc le premier dossier, Le Trouhadec

			(Celui-ci se lève.)

			Scène II 
Le cas Le Trouhadec

			Le colonel : Vous êtes accusé de rébellion, refus d’obéissance, et coups et blessures volontaires.

			Le Trouhadec : Mon colonel, je conteste l’accusation.

			Le colonel : Vous aurez la parole tout à l’heure, quand on vous la donnera. Il vous est reproché d’avoir refusé d’obéir à l’ordre de votre supérieur, en l’occurrence en refusant de porter le pantalon que le sergent-fourrier vous avait remis.

			Le Trouhadec (l’interrompant) : C’était le pantalon d’un mort, mon colonel. Il était plein de taches…

			Le colonel : Et il vous est reproché des coups et blessures volontaires. Vous avez frappé votre supérieur, en…

			Le Trouhadec (l’interrompant à nouveau) : C’est lui qui avait commencé !

			Le colonel (soudain terrible et menaçant) : Soldat, vous êtes ici devant le conseil de guerre. Je dirige, seul, les débats et décide, seul, qui peut prendre la parole. Je ne tolérerai aucune incartade, ni de la part des prévenus, ni de la part du public d’ailleurs. Cette salle de classe est aujourd’hui une enceinte de justice militaire. Et dans « justice militaire », il y a « militaire », ce qui suppose que tout le monde observe une stricte discipline. Voilà, cet avertissement est donné pour l’ensemble des prévenus, et j’entends qu’il soit respecté. 

			Le Trouhadec (se rasseyant en marmonnant) : Bon, ben, si j’peux même pas m’expliquer… et mon avocat qui dit rien.

			Bénac (venant à lui en aparté) : Le colonel dit que vous aurez la parole le dernier.

			Le Trouhadec (en aparté toujours) : Oui, moi je ne veux pas qu’on dise n’importe quoi sur mon compte.

			Le colonel : Vous faites quoi dans le civil ? 

			Le Trouhadec : Je suis garçon de ferme, mon colonel. Mais j’suis pas « un bouseux », comme l’a dit le sergent. Chez nous, on se lave toutes les semaines !

			Le colonel : Vous savez que vous devez obéissance à vos chefs ?  

			Le Trouhadec : Oui, mon colonel.

			Le colonel : Et que, comme tout soldat dans l’armée française, vous devez porter l’uniforme ? 

			Le Trouhadec : Oui, mon colonel, je sais tout cela.

			Le colonel : Alors pourquoi avoir refusé de porter le pantalon que vous remettait le sergent-fourrier ?

			Le Trouhadec : Je n’ai jamais refusé d’obéir. Je suis brave au combat. Demandez à mes chefs. Demandez à mes camarades. Mais de là à porter un pantalon qui sentait la mort… J’ai pas voulu. Et puis, le sergent, depuis que je lui ai dit qu’il était pas un vrai Breton, il fait rien qu’à m’humilier. 

			Le colonel : Qu’est-ce que c’est que cette histoire de « Bretons » ? 

			Le Trouhadec : Il est nantais. Et moi, je suis de Morlaix, dans le Finistère Nord. Et c’est connu que les Nantais sont pas des vrais Bretons. C’est ce que je lui ai dit un jour. Depuis, il m’a dans le nez. Je suis de toutes les corvées. Quand il a fallu sortir des tranchées pour aller récupérer les armes et les effets des morts, qu’est-ce qu’il a donc désigné ? … Ma pomme, et le deuxième classe Ker Monet, un vrai Breton, lui aussi. Aussi sec… 

			Le colonel : Et vous y êtes allés ? 

			Le Trouhadec : Oui, bien sûr, et Ker Monet aussi. Mais quand il a fallu que je change mon pantalon qui était déchiré par les barbelés qu’il a fallu traverser, au point qu’on allait voir le fond de mon… (Se reprenant, le colonel sourit, et du coup il ajoute) Eh bien, oui, mon colonel, il s’en fallait de peu ! Lorsque je lui en ai demandé un autre, il m’a donné celui d’un mort, qui était mort même depuis plusieurs jours, même pas lavé ! J’ai protesté. Il m’a dit : « Enfilez cela tout de suite, sinon c’est le peloton. » Ah bah, moi, je lui ai dit aussi sec : « Dans ce cas-là, ce sera le peloton. Moi j’enfile pas le vêtement d’un mort. C’est des choses qu’on fait pas chez nous. » À ce moment-là (il mime le geste) il m’a empoigné par le col et m’a tiré violemment vers lui en me disant : « Ah tu veux faire le malin, l’fermier. Tu mettras ce pantalon, parce qu’il est bien assez beau pour un bouseux comme toi. » Alors moi j’ai vu rouge. Je l’ai repoussé aussi sec. C’est vrai qu’il est tombé en arrière. Mais c’était pas des coups et blessures, mon colonel, juste un réflexe. On traite pas les gens comme ça, non mais !

			Le colonel : Bon, et bien, je crois qu’on en sait assez. Si vous n’avez pas de questions, messieurs, je propose qu’on entende tout de suite monsieur le commissaire du Gouvernement pour ses réquisitions. 

			Bénac (timidement se lève) : Monsieur le président… Je veux dire mon colonel.

			Le colonel : Oui, sergent ?

			Bénac : Je suggère qu’on entende le sergent Tétard. Oui, c’est le sergent-fourrier en question. Pour que votre Conseil l’entende sur les circonstances exactes du refus d’obéissance dont il se plaint, et des coups et blessures qui sont donc contestés par mon client. 

			Le colonel : Vous vous croyez au palais de justice, mon brave ?

			Bénac : Euh… un peu mon colonel. Comme vous l’avez dit, à l’instant, cette salle de classe est aujourd’hui une enceinte de justice. Il en va de la vie de cet homme. 

			Le commissaire du Gouvernement (qui se lève aussitôt) : Je m’y oppose, pour ma part !

			Le colonel (autoritaire) : Nous n’avons pas le temps, et puis c’est inutile !

			Bénac (tentant de protester) : Mais…

			Le colonel (encore plus autoritaire) : Sergent… (recherchant son nom dans le plumitif) Bénac, ici, vous êtes devant le conseil de guerre, ce n’est pas la justice civile. Vous êtes là pour plaider, c’est tout ! (Se tournant vers le procureur) Donc, vos réquisitions, capitaine. 

			Le commissaire du Gouvernement : Merci mon colonel. Ce dossier est d’une banalité que notre armée ne doit plus tolérer. Un soldat doit obéir à ses chefs même si l’ordre lui paraît injuste ou sévère. Il en va de la discipline, sans le respect de laquelle il n’y a plus d’armée. Sans armée digne de ce nom, la France perdra la guerre. Le Trouhadec devait obéir à son chef. Ce pantalon garance était bien assez bien pour lui. C’était même un honneur de porter le sang d’un brave tombé au champ d’honneur. (Et dans un accès de rage) On ne nettoie pas le sang des martyrs de la France, on le montre à l’ennemi comme pour lui gueuler : « Nous n’avons pas peur ! » (Puis reprenant son calme) Quant aux coups qu’il a portés à son supérieur, ils ne sont pas contestés, et méritent, de plus forts, la sanction que je demande à son encontre. Plutôt que d’obtempérer, il a préféré le peloton ? Il aura le peloton ! Je réclame donc que la peine prévue par le code de justice militaire soit appliquée, avec toute sa rigueur, et qu’il soit ainsi passé par les armes, sans désemparer… et ce sera justice !

			Le colonel : Merci capitaine pour ces réquisitions à la fois claires et brèves. Sergent c’est à présent à vous de parler (goguenard), si toutefois vous avez quelque chose à ajouter. 

			Bénac : Bien sûr, mon colonel, j’ai quelque chose à ajouter. Je voudrais d’abord rappeler les états de service du fermier Le Trouhadec (prend un papier dans le dossier). Cité deux fois, blessé début septembre lors des affrontements de la Marne. Il n’a pas fréquenté longtemps l’infirmerie puisqu’il est venu rejoindre ses camarades, lesquels l’apprécient beaucoup. En effet, il est très généreux avec eux. Il leur fait, à tous, profiter des colis quasi quotidiens qu’il reçoit de sa famille. Il partage avec eux charcuteries et confitures. C’est un brave qui ne mérite pas la mort. Je voudrais préciser en outre pourquoi Nantes n’est pas en Bretagne. 

			Le colonel (l’interrompant) : Non ! C’est inutile jeune homme ! Ce point n’est pas à l’ordre du jour. (Se tournant, souriant, vers ses deux assesseurs) C’est d’ailleurs une chose acquise, personne ne peut raisonnablement soutenir que Nantes est en Bretagne. Ma grand-mère rennaise me l’a souvent dit. Bref, merci de terminer votre plaidoirie. Nous avons encore trois autres dossiers à examiner. 

			Bénac : Bien, mon colonel. Il est donc acquis que pour tout le monde, et donc pour votre Conseil, Nantes n’est pas en Bretagne. Vous conviendrez dès lors que les vexations et rodomontades du sergent Tétard à l’endroit de mon client, pour avoir eu l’outrecuidance de soutenir ce qui est une évidence à tous, étaient particulièrement injustes.

			Le commissaire du Gouvernement (se lève et, à son tour, l’interrompt) : Rien n’établit ces vexations et rodomontades.

			Bénac (répliquant aussitôt) : Vous avez refusé de vous associer, monsieur le commissaire du Gouvernement, à ma demande de comparution du sergent Tétard, c’est donc que vous teniez sans intérêt qu’il vienne contredire les affirmations de mon client à son sujet ; lesquelles doivent donc être considérées comme acquises aux débats. 

			Le Trouhadec (joyeux) : Ça, c’est envoyé ! Bravo ! 

			Le colonel : Le Trouhadec, silence, vous n’avez pas la parole !

			Bénac (poursuivant) : Donc, il est acquis que Nantes n’est pas en Bretagne et que donc, le sergent Tétard, dont la susceptibilité n’a d’égale que la rancune, a eu un comportement injuste à l’endroit de mon client. Il n’a eu de cesse de chercher par tout moyen à humilier un vrai Breton, lui qui déplore ne pas en être, tout en le revendiquant. Il devait y avoir sans doute, en magasin, des pantalons propres ! Il a préféré lui donner celui tout juste retiré à un cadavre, mort de plusieurs jours. C’est-à-dire un pantalon putride et non lavé, au mépris des règles les plus élémentaires d’hygiène. Alors qu’il est du devoir de l’armée française d’offrir à ses combattants valeureux, comme l’est depuis le début de la guerre le soldat Le Trouhadec, des vêtements neufs et, en tout cas, propres. 

			Le colonel (l’interrompant à nouveau) : Attention, sergent, à ce que vous dites sur l’armée française. Je vous rappelle aux devoirs de votre charge !

			Bénac (sans désemparer) : Vous-même, mon colonel, je suis bien certain que vous auriez refusé de porter un vêtement suintant la mort, la boue et le sang. Non pas seulement par dégoût, mais parce que, précisément, il habille un soldat de la France ! Ce serait indigne de la Patrie ! 

			(À ce moment-là, les membres du conseil de guerre se regardent et semblent approuver les observations ; ce qui n’échappe pas à Le Trouhadec qui fait un petit signe d’approbation à Bénac, lequel lui fait signe en retour de ne surtout pas manifester sa joie trop tôt.)

			Bénac (prenant en main le Code de justice militaire ouvert dans les premières pages) : J’ajoute, mon colonel, que le motif 218 qu’invoque monsieur le commissaire du Gouvernement sur le refus d’obéissance ne prévoit la mort que dans le cas où le soldat refuse « de marcher contre l’ennemi ». Or, le délit reproché à Le Trouhadec a été constaté à l’arrière, et non pas au contact de l’ennemi, puisqu’il n’y avait alors aucun affrontement. La peine réclamée par l’accusation est donc irrecevable. 

			Le colonel (l’interrompant et se tournant vers le commissaire du Gouvernement) : Irrecevable ? 

			(Le commissaire du Gouvernement hausse les épaules.)

			Bénac (reprend) : Oui, inapplicable, si vous préférez. La peine prévue ne peut être alors que trois ans d’emprisonnement. Quant aux coups et blessures, où sont-ils ? De blessures, il n’y en a aucune constatée dans le dossier. Et de coups, je ne crois pas que mon client en ait reconnus, comme l’a soutenu à l’instant le ministère public. Il a tout au plus repoussé son agresseur – ce qui est d’ailleurs un réflexe de soldat – qui injustement l’avait pris à parti. Cette agression préalable du fourrier fait, si vous estimiez ce coup établi, que la riposte est légitime, comme étant justifiée par l’excuse de provocation ! Pour toutes ces raisons, messieurs, vous renverrez Le Trouhadec des poursuites, vous le rendrez aux siens, c’est-à-dire nous, ses compagnons d’armes, ses compagnons de tranchées, avec qui il continuera de cantiner, en partageant ses saucissons et confitures.

			(On entend Le Trouhadec se dire à lui-même avec un sourire généreux) : « Aussi sec ! » (Un court silence, puis le colonel susurre quelques mots à ses assesseurs puis reprend la parole.)  

			Le colonel : Bien, nous allons prendre les dossiers suivants. À la fin, nous nous retirerons pour délibérer sur l’ensemble des affaires.

			Scène III 
Le cas de Piedelièvre et Plateau

			Le colonel : Bon, nous allons prendre le dossier suivant. (Il prend le dossier et lit) Monsieur Piedelièvre.

			(Personne ne se lève.)

			Le greffier (prend à son tour la parole) : Monsieur le président, ce dossier va avec le cas de monsieur Plateau.

			Le colonel : Ah bon ? Bien. Alors Plateau est-il là ? 

			(Plateau se lève et fait signe à son compagnon de se lever. Piedelièvre se lève à son tour.)

			Le colonel (tentant une pointe d’humour) : Rassurez-moi tout d’abord mes gaillards, vous n’êtes pas Bretons, ni Nantais ? 

			Plateau : Non, mon colonel, (non sans fierté) je suis Picard. Et mon camarade, il est Picard aussi.

			Le colonel : Bon, tant mieux ! Alors, on vous a retrouvé tous les deux, à plus d’un kilomètre au nord de votre unité, errant à l’arrière, alors que votre régiment avait tenté d’opérer une sortie. Vous êtes inculpé de désertion devant l’ennemi. Qu’en dites-vous ?

			Plateau : Mon colonel, je conteste. Nous cherchions notre unité. 

			Le colonel : Pendant plus de trois heures ? 

			Plateau : Oui.

			Le colonel : Et vous, Piedelièvre, qu’en dites-vous ? 

			Piedelièvre (se tournant vers son camarade) : Qu’est-ce qu’il dit ? (Se tournant ensuite vers le colonel) Pardon, mon colonel, mais j’entends plus de mon oreille gauche… À la vérité, mon oreille droite n’est pas bien plus vaillante.

			Plateau (haussant le ton) : Le colonel demande si tu as déserté ?

			Piedelièvre : Moi ?… Jamais !!!

			Le colonel : Alors, quelles sont vos explications ?

			Plateau : Quand on nous a donné l’ordre de sortir des tranchées, il y avait notre section mais aussi trois sections d’un autre régiment, le 31e, je crois, qui stationnaient pas loin. Et brusquement, notre artillerie a bombardé l’objectif. Il y a un lieutenant de l’autre régiment qui a dit : « Halte ! C’est trop tôt, on se replie ! »  C’est à ce moment-là que les boches, à leur tour, ont répliqué en canardant notre tranchée. Ça a été la débandade, on ne savait plus où aller. Il y en avait qui criaient : « Dispersion, dispersion ! ». Ça courait dans tous les sens. C’était la panique, on entendait plus rien. Et c’est là que je suis tombé sur Piedelièvre. Il était tout hébété. Je lui ai parlé. Mais il n’entendait rien. J’ai compris qu’il était devenu sourdingue. Je l’ai pris par le bras et j’ai suivi ceux de l’autre régiment. Il n’y avait plus personne de ma section à vue. Après, on ne savait plus vraiment où on était. Je me suis dit que le mieux, vu l’état de Piedelièvre, c’était de l’emmener à l’infirmerie. C’est là qu’on nous a arrêtés, mon colonel. On était vraiment perdus. On ne voulait pas du tout déserter. 

			Bénac (se lève) : Il semble, en effet, monsieur le président, que le samedi 4 octobre, date des faits, plusieurs sections de deux régiments différents ont tenté une sortie. Il s’agissait d’atteindre le bois de l’Huis, où les Allemands avaient établi en contrefort une avancée les jours précédents, qui dominait la plaine. Mais alors qu’on aurait dû bombarder plus tôt, les artilleurs ont canonné au moment même où les hommes sortaient de la tranchée. 

			Le commissaire du Gouvernement (l’interrompt) : Il n’y a rien de tout cela dans le dossier.

			Le colonel (goguenard à ses deux assesseurs) : Y a peut-être rien dans le dossier, mais ce serait pas étonnant, c’est souvent le cas avec les artilleurs. Toujours beaucoup de temps à exécuter les ordres, ceux-là !

			Bénac : Monsieur le président, cette circonstance doit être éclairée. L’instruction de ce dossier a, me semble-t-il, été trop rapide. Il est indispensable que votre Conseil sache exactement, avant de se prononcer sur le sort de ces deux malheureux, les circonstances exactes dans lesquelles leur unité a été obligée de rebrousser chemin.

			Plateau (l’interrompant) : Oui, mon colonel, c’était la faute de nos chefs. Ils nous ont fait sortir trop tôt. Quand les Fritz se sont mis à bombarder à leur tour, on ne savait plus où aller. Tout le monde vous le dira. (Il donne un petit coup de coude à Piedelièvre pour que celui-ci approuve.)

			(À l’évidence, ce dernier n’a pas compris ce qui s’est dit, mais comprend qu’il faut approuver. À son tour, il opine du chef, en ajoutant) 

			Piedelièvre : Oui, parfaitement, mon colonel, c’est exactement cela.

			Le commissaire du Gouvernement : On vous a quand même retrouvés à plus d’un kilomètre du front, errant. Et dites-moi, Piedelièvre, vous êtes Picard vous aussi ?

			Piedelièvre (qui, encore une fois, n’a pas entendu regarde, interloqué, son camarade, lequel lui donne à nouveau un petit coup de coude pour qu’il parle. Croyant à nouveau qu’il doit approuver, il dit) : Oui, parfaitement, mon capitaine. Plateau a raison.

			Le commissaire du Gouvernement : Non, je vous demande si vous êtes bien Picard vous aussi ?

			Plateau (comprenant le sens de la question s’interpose) : Oui, mon capitaine, il est Picard lui aussi. Mais nous ne sommes pas du même coin. La Picardie c’est grand. On ne se connaissait pas avant la guerre. 

			Piedelièvre (à son ami) : Qu’est-ce que tu dis ?

			Plateau (fort) : Je dis que la Picardie c’est grand.

			Piedelièvre (se tournant vers le colonel) : Ah oui, la Picardie, c’est grand, mon colonel !

			Le commissaire du Gouvernement (ne désemparant pas) : Les autres de votre section qui ont pu revenir ne se sont pas perdus eux. Comment expliquez-vous cela ?

			Plateau : Je n’ai aucune explication, mon capitaine. N’empêche que ceux de l’autre régiment, ils étaient comme nous, complètement perdus. C’est avec eux qu’on est revenus en arrière. Ils vous le confirmeront.

			Bénac (intervient à nouveau) : Monsieur le président,… pardon, mon colonel, les conditions troubles de cette arrestation ne permettent pas d’avoir des certitudes sur les intentions des soldats Piedelièvre et Plateau. Votre Conseil se doit d’ordonner un supplément d’informations pour lequel je dépose des conclusions écrites (qu’il avait griffonnées dans les minutes précédentes sur un bout de papier et qu’il dépose entre les mains du greffier. Il ajoute, plus bas, presque timide) afin que je puisse en tirer toutes les conséquences de droit, en cas de refus.

			Le colonel (irrité) : Que voulez-vous dire, maître… euh… je veux dire, sergent ? Vous savez bien qu’il n’y a pas de recours possible contre nos sentences !

			Bénac : Si, il peut y avoir des recours en grâce, mon colonel. Il peut y avoir aussi des recours en cassation…

			Le colonel (tout d’un coup plus inquiet) : Qu’en dit le ministère public ?

			Le commissaire du Gouvernement (très assuré) : Le ministère public n’a cure de ces écritures. Ce qui importe à votre Conseil, c’est que deux hommes n’étaient plus avec leur section, qu’ils ont erré trois heures durant à l’arrière à plusieurs kilomètres de leur lieu de cantonnement. 

			Bénac (l’interrompant) : Un kilomètre, mon capitaine, un seul ! 

			Le commissaire du Gouvernement (continuant en haussant les épaules) : Ils ont à l’évidence déserté en présence de l’ennemi. Ils méritent un châtiment exemplaire !

			Le colonel (qui a l’air toutefois soucieux, se retourne vers Bénac) : En quoi consisterait ce « supplément d’informations » ? 

			Bénac : Je sollicite que le lieutenant instructeur entende les chefs du 31e régiment, pour savoir exactement ce qu’il en est des ordres, et contre-ordres, qui ont été donnés au moment de l’assaut, ce jour-là, qu’il se rapproche également du commandement d’artillerie pour savoir à quelle heure, exactement, ils ont déclenché leurs tirs de barrages. Je réclame en outre que des médecins constatent la surdité partielle de mon client, Piedelièvre, afin qu’elle soit médicalement constatée. Car, si effectivement elle est établie, il était parfaitement justifié que son camarade Plateau ait tenté alors de l’amener à l’infirmerie.
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